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Chères Chalautrières, chers Chalautriers, 

L’année 2020 qui vient de s’achever aura été particulièrement délicate
pour nous tous en raison de la crise sanitaire majeure que nous traversons.
En l’absence de vision claire des conséquences économiques et sociales
de cette situation inédite, nous nous devons de redoubler de prudence et
d’efficacité dans la gestion quotidienne de notre village.
C’est avec détermination que l'équipe municipale (élus et agents
communaux) a pris en main la gestion de la commune dès son installation
en mai dernier.
Ainsi les travaux d’aménagement des rues du 27 août 1944, de la Croix
blanche et du Stade, cofinancés par la Région, le Département et la
Commune, ont été réalisés dans la continuité du projet de l’équipe
précédente.
Nous sommes également intervenus sur la station d’épuration (STEP) afin de
garantir son bon fonctionnement, et répondre aux normes réglementaires
applicables (plantation des roseaux, maintenance des équipements
électriques et mécaniques, travaux de rénovation et d’entretien).
Vous avez sans doute remarqué que la commune « prend des couleurs »
avec ses barrières le long des routes, le porche de la salle des fêtes, les
panneaux d’affichage, les portes et fenêtres du corps de garde et de son
grenier ainsi que le local de la STEP.
La commune a également dû investir dans un nouveau camion-benne qui
nous aidera à entretenir les espaces verts.
Des travaux complémentaires d’aménagement viennent d’être engagés
afin de sécuriser l’accès de la rue de la salle des fêtes sur la
Départementale.
Nous projetons également, avec l’aide financière du département dans le
cadre du Fonds d’Équipement Rural (FER), de procéder à la sécurisation et
la réhabilitation de la rue d’Hermé à partir de son intersection avec la Voie
aux vins et jusqu’à la sortie du village.
En matière de communication et d’information, notre projet de mise en
place d’un site internet de la commune commence à prendre forme et
devrait se concrétiser avant l’été prochain.
Plus que jamais, les valeurs de proximité, de solidarité et d’écoute doivent
être le fondement de notre action au quotidien pour vous servir.
Au nom de l’ensemble de la nouvelle équipe municipale et communale, je
vous présente à toutes et à tous mes meilleurs vœux de santé et de
bonheur pour cette nouvelle année. Qu’elle apporte à chacun d’entre
vous la prospérité et le succès dans vos projets.

Chantal Bellache, Maire de Chalautre-la-Petite

LE MOT DU MAIRE
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Au plus proche des Chalautriers

Nos artisans

Tapissier

Mon savoir-faire
Artisan tapissier spécialiste dans la
restauration de fauteuils et
canapés contemporains et
anciens.

06 14 40 85 28

tap77@hotmail.fr

Me contacter : LEREDDE Richard

La lime à l’ongle

Mon savoir-faire
Je suis prothésiste ongulaire
certifiée formée.

Je vous accueille dans un salon
cocooning dans le respect et le
protocole des règles sanitaires.

Je travaille exclusivement au gel ou
je propose diverses poses comme
le chablon le gainage le vernis
permanent ainsi que le nail art.

06 38 89 52 97

180 Rue de la croix blanche

aurore.sauveur@gmail.com

Me contacter : SAUVEUR Aurore
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Au plus proche des Chalautriers

Nos artisans

Conseillère Beauté

Mon savoir-faire

Je suis vendeuse à domicile, je vous 
propose aussi mes conseils lors de 
séances de maquillage.

RDV individuel si vous le souhaitez,

Me contacter : GARNESSON Virginie
99 Rue des méances 

06 20 39 93 02
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Au plus proche des Chalautriers

Nos artisans

.

Apiculteur

Mon savoir-faire
Je me propose de venir récupérer
gratuitement les essaims
d’abeilles lors de la période se
l’essaimage (avril, mai et juin).
Je vends également ma
production artisanale (miel de
printemps, miel de fleurs, miel
d’acacia et miel de forêt.

06 20 39 93 02

Mickael.lepatre@orange.com

Me contacter : LEPATRE Mickael 

Chambre d’hôtes

Mon savoir-faire
Une chambre de 40M2,pour 4 
personnes dans laquelle vous 
trouverez 2 lits de 160x200 cm, un 
évier, une table avec 4 chaises, un 
bar, une bouilloire, du thé, du café, 
une cafetière, un réfrigérateur et 
un four micro ondes à votre 
disposition.
Le petit déjeuner vous sera servi à 
l'étage dans votre espace privé.
La 3G de tous les opérateurs passe 
très bien et la wifi vous est fournie 
gratuitement.

06 22 66 80 45

contact@chambredhoteprovins.fr

Me contacter :  GRANDET Denis
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Au plus proche des Chalautriers

Nos artisans

Nous présenterons d’autres artisans dans le prochain Chalautrier.
N’hésitez pas à vous faire connaitre.

communication-mairie@chalautrelapetite.fr

Taxi Evolution77

Mon savoir-faire
Je vous propose des services de 
transports sanitaires et de patients 
assis.

J’assure également le transport à 
la demande et sur réservation pour 
courtes et longues distances.

06 14 14 01 38 

Me contacter : M. CHAMPY
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Au plus proche des Chalautriers
Chalautriers à l’honneur

J’ai 14 ans, je suis née à Nogent-sur-Marne le 12 janvier 2007 et

nous sommes arrivés à Chalautre-la-Petite en juillet 2010. Nous

résidons Rue de Villecendrier.

J’ai commencé à pratiquer la natation à l’âge de 5 ans. Je me

suis alors inscrite au Club de Provins. J’ai beaucoup appris

auprès de mes entraîneurs Pierre, Alexandra, Florian et je

commençais à faire quelques résultats en compétitions

départementales et régionales. Soucieux d’un équilibre entre

l’éducation scolaire et la pratique sportive, mes parents et moi-

même avons fait le choix de m’inscrire dans une section

natation à Pontault-Combault, faute d’enseignement

équivalent sur Provins et ses environs. Pour ma rentrée en 6ème,

j’ai donc à la fois changé d’établissement scolaire et de Club

de natation, et je suis rentrée à l’Aqua Club Pontault Roissy.

J’ai ainsi poursuivi ma progression aux côtés de Mélanie, Didier,

Alexandre et mes dernières réussites sont de m’être qualifiée au

Championnat d’Asie du Pacifique qui devait se dérouler en mars 2020

à Sydney et au Championnat de France de Pau qui devait s’organiser

en juillet, lors du meeting de Bron en février 2020. Lors de ce dernier

événement, j’ai réalisé la meilleure performance française en bassin

de 50 mètres sur la course des 1500 mètres en nage libre.

Malheureusement, en raison de la situation sanitaire actuelle, ces

deux compétitions à Sydney et à Pau n’ont pu avoir lieu. Ces résultats

m’ont toutefois donné l’opportunité d’être retenue sur la liste

ministérielle des Espoirs en course féminine.

J’espère donc pouvoir continuer à exercer ma passion et à

concrétiser mes projets sportifs, qui sont cette année de me qualifier à

nouveau pour les Championnats de France en courses de longue

distance (1500, 800, 400) et à moyen terme, d’espérer participer à des

rencontres internationales.

LEANNE
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Au plus proche des Chalautriers
Chalautriers à l’honneur

Habitante de Chalautre-la-Petite, j’ai longtemps été professeure d’Histoire au lycée

Thibaut de Champagne et je suis membre de la Société d’Histoire et d’Archéologie de

l’Arrondissement de Provins.

Depuis que je suis à la retraite, j’ai pu de nouveau consacrer du temps à des

travaux de recherches. Après avoir écrit un premier livre consacré aux membres de la

Société populaire de Provins pendant la Révolution, j’ai publié plusieurs articles relatifs

tant à la Révolution française qu’à la Première guerre mondiale. Il y a deux ans j’ai

proposé, dans notre village, une exposition dédiée au monument aux morts. Cette

année, je viens de publier un livre consacré au journal Le Briard, fondé en 1887, à

Provins, par Adolphe Vernant. Le Briard a connu une grande popularité et un

rayonnement important, tant au plan local que régional, durant des décennies.

Dans le sillage des récentes commémorations du Centenaire de la Première guerre

mondiale, je me suis penchée sur tous les exemplaires parus de ce quotidien influent,

politisé et fier de ses convictions, entre 1914 et 1918. Je me suis demandée comment le

journal avait pu rendre compte de la guerre à ses lecteurs, en demeurant fidèle à ses

idéaux républicains et laïques, alors que la censure veillait, que les combats étaient

proches de Provins et que populations et combattants étaient soumis à des

souffrances cruelles et inédites.

Les journalistes du Briard ont relevé courageusement ces défis et mon travail s’est

efforcé de montrer comment cet organe de presse militant a vécu, ressenti, analysé et

présenté à son public l’épreuve de la Grande Guerre.

Pour tous renseignements 
concernant le livre ou son 
acquisition vous pouvez joindre 
l’auteur au 06 63 68 78 93

Catherine PALANCHINI
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Au plus proche des Chalautriers
L’interview de Monsieur Rino Colognesi

Constant, 16 ans, habitant de Chalautre la Petite depuis sa naissance, a
interviewé à son domicile, Monsieur Rino Colognesi (en photo), un
chalautrier âgé de 93 ans.

Bonjour Monsieur, quand êtes-vous arrivé à Chalautre la Petite ?

Bonjour. Etant originaire de Venise, je suis arrivé en France en 1950, avec
ma femme, pour trouver du travail. J’avais 23 ans et j’ai commencé en
tant que chauffeur au départ dans un domaine agricole à Vulaines les
Provins.

Et ensuite ?

Je m’entendais bien avec le patron. Il me faisait confiance puis m’a
donné au fil du temps plus de responsabilités.

Quels diplômes avez-vous obtenus ?

J’ai eu mon certificat de fin d’études à 11 ans en Italie puis j’ai continué
quelques temps les études tout en travaillant. Puis j’ai fait mon service
militaire à Rome et je suis venu en France. J’ai toujours travaillé dur.

N’avez-vous jamais songé à vous rapprocher de l’Italie ?

Tout à fait, ma femme et moi, lorsque nous habitions en Ville Haute, nous
avons eu l’idée au moment de notre retraite, de tout quitter pour
descendre dans le sud, sur la Côte d’Azur, vers Nice, pour nous
rapprocher de nos origines italiennes. Je me rappelle, nous avions
beaucoup hésité à l’époque et puis nous nous sommes dit qu’étant sans
activité et ne connaissant personne, cela serait très difficile. C’est
pourquoi, nous avons choisi de finir nos vieux jours dans la région.

Et donc finalement quand êtes-vous réellement arrivé dans la commune
de Chalautre la Petite ?

Donc comme je vous disais, nous cherchions dans le Provinois puis nous
avons trouvé cette maison (il me montre sa maison avec fierté) que nous
avons d’abord achetée en 1982, puis que j’ai totalement réhabilitée pour
en faire notre petit coin de paradis. Mais c’est vraiment lors de ma
retraite, quand j’ai eu 60 ans, en 1986, que nous sommes finalement
venus nous y installer. Et grâce à mon grand jardin, je ne me suis jamais
ennuyé ! Page 9



Au plus proche des Chalautriers
L’interview de Monsieur Rino Colognesi

Depuis votre arrivée à Chalautre la Petite, y a-t-il eu du changement dans
la commune ?

Oui ! Même si l’école existait déjà, il y avait une boulangerie avec en
face, un café/bistrot situé derrière la mairie. D’ailleurs, quand je suis arrivé,
le maire était Monsieur Gailliard. Et en face de la mairie, sur l’actuelle aire
de jeu, il y avait un artisan. Après, au niveau de la population, les
mentalités ont aussi changé. Il y avait peut-être plus de communication,
plus d’entraide et moins d’animosité et d’individualisme mais je ne pense
pas que ce ne soit qu’à Chalautre !

Durant la Seconde Guerre Mondiale, vous aviez donc entre 12 et 18 ans,
où étiez-vous et que faisiez-vous ?

J’étais en Italie mais j’ai travaillé pour les allemands. J’ai donc appris à
parler allemand. Ce qui m’a permis, quand je suis arrivé en France, à
communiquer avec mon patron, qui parlait allemand. Néanmoins, pour
le français, ce fut plus compliqué mais à force de persévérance, j’y suis
arrivé. Même si j’ai gardé mon accent italien (il rit).

Et l’intégration a-t-elle été difficile pour vous quand vous êtes arrivés en
France ?

Absolument pas ! Je me suis fait tout de suite plein d’amis alors que j’étais
différent d’eux par ma langue et ma culture. Mais je n’ai jamais reçu
d’insultes xénophobes. J’étais très content des français et je ne regrette
aucunement d’être venu en France. Mais j’ai quand même gardé de la
culture italienne en moi ! J’adore l’opéra depuis petit et encore
aujourd’hui et ce, car j’allais beaucoup à l’Opéra à Venise dans le 2ème

opéra d’Europe, même si j’avais très peu d’argent, et j’avais d’ailleurs un
ami baryton avec qui je chantais !

Quant à votre vie familiale, vous avez l’air d’être vraiment fusionnel avec
votre femme…

…oui ! Nous avons tout surmonté ensemble ! Nous nous sommes mariés en
1955 et avons eu 2 filles. Et maintenant nous avons 4 petits-enfants et 8
arrières petits enfants dont 1 seule fille ! Mais il est vrai que j’aime
énormément ma femme.

L’interview se conclut sur ces mots prononcés par sa femme : « C’est un
homme extraordinaire qui s’occupe énormément de moi et je lui en suis
énormément reconnaissante. »
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Au plus proche des Chalautriers
Association YFU France par M. & Mme. MAZUREK

Christian et Martine MAZUREK habitent Chalautre depuis 9 ans. Ils sont
responsables bénévoles de la région dans une association d’échange
culturel international. L’association couvre la Seine-et-Marne, l’Aube, la
Marne, l’Yonne et la Haute-Marne.

Quelle est cette association ?

YFU France (Youth For Understanding) est une association qui est
spécialisée depuis plus de 50 ans dans les échanges interculturels. Agréée
Jeunesse et Education populaire, elle propose aux jeunes de 15 à 18 ans
des séjours en famille d'accueil bénévole et une scolarisation dans un
lycée local en France et à l’étranger. 150 français partent tous les ans
dans un autre pays et 120 étrangers viennent découvrir la culture
française tous les ans.

Quel est l’intérêt pour les jeunes ?

C’est une grande opportunité pour les jeunes pour apprendre une langue
mais aussi acquérir une ouverture d’esprit, de l’indépendance et mieux se
connaitre. Cela permet de sortir de sa zone de confort.

YFU offre aux jeunes lycéens la possibilité de partir à l’étranger avec les
spécificités suivantes :

• Une immersion complète pendant un été, un trimestre, un semestre
ou une année scolaire,

• Une intégration au sein d'une famille d’accueil de culture différente,
• Une scolarisation dans un lycée.

Comment choisissez-vous les jeunes et les familles d’accueil ?

Il faut s’inscrire sur le site que vous soyez famille d’accueil ou étudiants
tentés par l’aventure. Ensuite nous avons un processus de validation des
jeunes et des familles avec des échanges et des visites. Une fois le dossier
validé vous avez une préparation au départ ou à l’accueil et vous êtes
mis en contact avec des personnes ayant déjà eu de l’expérience.

Et pendant l’année ?

Nous avons un système de suivi afin que l’échange se passe au mieux
avec la qualité au rendez-vous. Un réseau de bénévoles est présent
localement pour vous aider et vous soutenir tout au long de l’année. Par
exemple, si vous accueillez un jeune, il y a des numéros d’urgence, des
familles relais qui font office de parrain marraine pour les jeunes et des
réunions et des activités. Il y a aussi des familles vacances ou d’urgence
car il peut y avoir des imprévus. Page 11



Au plus proche des Chalautriers
Vous accueillez depuis plusieurs années qu’est-ce-que cela vous
apporte ?

Nous accueillons depuis 7 ans. Chiliens, mexicains, norvégiens, bulgares,
allemands ont passé une année scolaire à Chalautre.

Au début nous hésitions car nous ne maitrisons pas de langue étrangère
mais ce sont eux qui viennent parfaire leur français alors, c’est finalement
très facile.

Ouvrir sa porte au monde est une expérience fantastique car les jeunes
que nous accueillons partagent leur culture, leurs passions, leur vision du
monde. Nous avons énormément d’anecdotes.

Nos propres enfants sont partie prenante de cet accueil. Par exemple au
mariage de notre fils, nos accueillis étaient de la fête. Nous avons
maintenant des enfants d’accueil dans le monde entier et nous gardons
le contact avec eux, nous avons créé une sorte de nouvelle famille.

Nous rencontrons aussi des familles qui partagent cette ouverture d’esprit
et par exemple sur la région provinoise chaque année entre 3 et 5 jeunes
partagent la vie d’une famille française.

Conclusion

En France, nous cherchons tous les ans des familles car les français sont
frileux pour ouvrir leur porte. L’Allemagne accueille proportionnellement 3
fois plus de jeunes que la France et la Lituanie, 7 fois plus. Il n’y a pas de
famille type pour accueillir (vous pouvez accueillir si vous n’avez pas
d’enfants de cet âge ou pas d’enfants ou si vous êtes une famille
monoparentale). On espère que nous vous aurons donné l’envie de nous
rencontrer pour échanger et, peut-être, être la deuxième famille
d’accueil de Chalautre.

Et pour les jeunes de 15 à 18 ans, c’est l’âge idéal pour partir en
immersion à l'étranger.
C’est l’âge où on commence à construire sa future vie d'adulte, le
moment où on rêve aussi de s'évader vers de nouveaux horizons, vers une
autre culture ou un autre mode de vie et où l'on se construit en tant que
personne. C'est aussi le meilleur moment pour apprendre plus facilement
une langue étrangère, qui servira pour sa vie professionnelle future. Alors,
si l'aventure vous tente, venez échangez avec nous.

Vous pouvez aussi prendre des renseignements sur https://www.yfu.fr/

Page 12

https://www.yfu.fr/


Les commémorations

Le 14 Juillet

Au vu du contexte sanitaire, nous n’avons pas pu
célébrer la fête nationale.
Néanmoins, nous avons déposé une gerbe au pied
du monument aux Morts, accompagnée d’un
discours de Madame le Maire.

Une commémoration du drame qui a endeuillé notre
village le 27 Août 1944 a eu lieu à 21 H au monument
aux morts, route de Sourdun.
Le poème en page suivante a été lu par Madame le
Maire.

A cause de la crise sanitaire, le recueillement s’est
déroulé individuellement. Une gerbe a été déposée
par Madame le Maire.

Le 11 Novembre

Le 27 Août
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Les commémorations
Poème lu le 27 Août

L’épouvante au village

Raymond Forget
Page 14



Les travaux Les travaux de restauration
Avant Après

Les barrières de protection piétons et les panneaux d’affichage public
avaient besoin de rénovation et ont donc changé de couleur pour
donner un nouveau visage à notre village. Concernant les barrières, une
partie de la remise en peinture a été effectuée l’été dernier et le reste
sera fait en cours d’année.

Une poutre maîtresse du
porche de la salle des fêtes a
été remplacée en raison de
sa détérioration. Afin de
protéger le bois, l’ensemble
de la structure a été repeint
de la même couleur que les
volets.

Le local technique de la station
d’épuration a aussi bénéficié d’un
relooking et a été repeint afin de le
protéger des intempéries.

Pour égayer les récréations des
plus petits, le banc de l’école s’est
transformé en arc en ciel.
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Les travaux
Les travaux du maillage de l’eau

De gros travaux ont été entrepris, en bas du village, afin de raccorder
l’alimentation du château d’eau de Septveilles Le Haut au réseau d’eau
potable traversant notre village. Un tuyau fonte DN300 d’une longueur
d’environ 1900 mètres, passe au travers du chemin reliant Chalautre à
Septveilles Le Haut pour sécuriser le réseau d’alimentation en eau
potable.

Une nouvelle conduite fonte DN150 a également été posée pour
raccorder Chalautre La Petite sur le nouveau réseau. Depuis Octobre
2020, la commune est alimentée d’une eau conforme aux normes
sanitaires.
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Les travaux
Les travaux de voirie

Un contrat rural (COR), d’un montant de 394 000€, avait été engagé par
le précédent conseil municipal. Dès notre prise de fonction et durant
l’été dernier, nous avons assuré l’exécution parfaite de ces travaux de
réhabilitation de la rue du 27 Août 1944, de la rue de la Croix Blanche et
de la rue du Stade. Ces aménagements ont permis la sécurisation des
piétons dans ces rues. Ces travaux ont été subventionnés à hauteur de
40% par la région et 30% par le département. Un challenge exigeant que
nous avons su relever.
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Le compte rendu
du Conseil Municipal

05 juin 2020 
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L’école

Le mardi 1er septembre était le grand jour pour les 46 enfants scolarisés à
l’école maternelle de Chalautre-la-Petite. Des retrouvailles pour la plupart, une
nouveauté pour d’autres dans un contexte un peu particulier tout de même.

Mais c’est avec le sourire que les élèves des petite et moyenne sections ont
retrouvé Mme Vinot tandis que les élèves de grande section ont fait la
connaissance de Madame Bource, la nouvelle maîtresse du lundi et du mardi. Ils
ont ensuite eu le plaisir de retrouver, le 3 septembre, Mme Gailliard, la maîtresse du
jeudi et du vendredi.

La situation que nous connaissons tous, renforcée par le plan Vigipirate, n’a
malheureusement pas permis aux élèves de faire des sorties comme la
traditionnelle balade automnale dans Chalautre.

L’intervention au sein de l’école d’un animateur de la réserve naturelle de la
Bassée en Novembre a également été reportée.

Les festivités de fin d’année ont elles aussi été annulées à la dernière minute.
Néanmoins, le vendredi 18 décembre, les petits écoliers ont reçu leur cadeau de
Noël offert par le SIRPSBEC. Le spectacle de magie initialement prévu sera reporté
au cours de l’année si la situation sanitaire et les décisions gouvernementales le

permettent.

Après deux semaines de vacances bien méritées, les petits élèves ont retrouvé
leurs maîtresses avec beaucoup de bonnes résolutions en tête !

Depuis la rentrée de Janvier 2021, l’équipe communale assure la sécurité des
piétons à toutes les entrées et sorties d’école.

La rentrée
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L’animation

Atelier d’écriture

Si tu habites Chalautre, que tu as entre 6 et 12 ans, que tu as des talents
d’écriture, rejoins notre atelier pour participer à la rédaction du prochain
Chalautrier.
Au programme, rédaction de petits articles, création de jeux,
calligrammes, charades, etc.

L’atelier d’écriture aura lieu les mercredis 5 mai, 19 mai et 2 juin de 14h30
à 17h00 à la salle des fêtes et sera encadré par Marina Gallay, professeur
certifié dans le second degré.

Pour s’inscrire, contactez Marina à l’adresse suivante :
communication-mairie@chalautrelapetite.fr

10 places disponibles 

La commission Animation, sport & jeunesse s’est réunie le 29 juin 2020.

Après la période difficile du premier confinement, nous étions très
enthousiastes et optimistes et nous souhaitions vous proposer différentes
animations, rencontres, etc.

Malheureusement, elles n’ont pas pu avoir lieu et nous ne pouvons pas
encore donner de date sur les prochains évènements à venir. Mais une
chose est sûre, nous serons prêts dès que tout cela sera terminé !

La salle des fêtes n’est pas disponible à la location pendant cette
période.
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L’animation
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Le Noël de nos Anciens

Le samedi 19 Décembre 2020, l’équipe municipale a tenu cette
année à distribuer les colis des Anciens et également à se
présenter.
En effet, en raison de la crise sanitaire, les enfants n’ont pas pu y
participer.
Cela n’a pas empêché nos Anciens d’apprécier notre
démarche surtout en cette période difficile.

Les vitraux de l’église

A la période de Noël, certains ont pu voir les nouveaux vitraux
de l’église Saint Martin qui ont été mis en lumière. Si vous ne les
avez pas encore découverts, venez les admirer à l’occasion
d’une balade sans oublier de lever les yeux pour apercevoir le
vitrail de Saint Martin situé au-dessus du porche.



Le foyer rural

Nous remercions le foyer rural pour la confection de + de 100 masques pour 
l’école primaire.

En raison de la crise sanitaire, les activités sont 
suspendues jusqu’à nouvel ordre

Un concours de dessins a été organisé par le foyer rural 
au sein de l’école. 

Tous les talents ont été récompensés.
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Infos pratiques

Un défibrillateur est désormais
installé sur la façade de la mairie.
Une formation pour les habitants sera prévue
prochainement.

Défibrillateur

La bibliothèque de Chalautre la Petite a été créée en 2008 par la paroisse.

Elle est gérée par deux habitantes bénévoles qui sont à votre écoute
chaquemercredi de 16h à 18h.

Elles vous conseillent, proposent des livres adaptés à vos goûts et pour tous
les âges.

L’adhésion est gratuite.

Donc venez vite, partagez vos impressions sur vos lectures.

Bibliothèque

Nous sommes une équipe de professionnels à votre service.
Nous recherchons la qualité dans tous les produits que nous vendons :
• Le Bœuf est de race Limousine ou Blonde d’Aquitaine
• Le Veau vient de Corrèze
• L’Agneau vient des Alpes – Provence – Côte d’Azur
• Le Porc vient de la Bretagne
• La Volaille vient de diverses régions françaises
Nous vendons également de la Charcuterie et de la pâtisserie salée.
Un de nos camions itinérants passe dans Chalautre la Petite, chaque jeudi
entre 14h30 et 15h45 environ. Il sillonne la rue de Chalautre, la rue du 27 août
1944, la rue des Méances, la rue de Sourdun, la rue du Stade et la Grande
Rue.
VENEZ A SA RENCONTRE ! Tél : 03.25.24.70.57

www.romilly-viandes.fr
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Infos pratiques

Un transport à la demande existe (Balade).
Il dessert les 40 communes de la communauté de communes
du Provinois.
Pour toutes demandes d’informations ou réservations veuillez
contacter le : 01 60 58 67 67

Les horaires
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Une borne de recharge pour les voitures électriques ou
hybrides est disponible derrière le corps de garde.
Câble de recharge « Type 2 - 1,5 h pour recharger »
Possibilité de s’abonner sur le site : ecocharge77.fr

Infos pratiques

e

Horaires d’ouverture :

Du lundi au vendredi :

De 9h à 12h et de 13h à 18h,

Attention le vendredi : 17h

Adresse  :

28, Rue de la Vénière

77160 PROVINS

Le CSAPA (Centre de soins, d’Accompagnement et de Prévention en
Addictologie) APS Contact est un établissement médico-social, placé sous
l’autorité de l’Agence Régionale de Santé, qui a pour mission d’accueillir,
d’accompagner et de prendre en charge des personnes ayant des
addictions (drogues illicites, alcool, médicaments, jeux vidéo, jeux
d’argent, sexe…).
Ce lieu d’accueil et d’écoute reçoit aussi bien les personnes ayant une
addiction que leur entourage.
La prise en charge est basée sur le volontariat avec une équipe
pluridisciplinaire composée d’un médecin, d’une assistante de service
social, d’ infirmières, de psychologues, d’éducateurs …

Les consultations sont :
- gratuites,

- anonymes si les personnes le souhaitent,

- confidentielles,

- sans jugement sur les pratiques.

Numéro de téléphone :
01.64.08.99.47

Page 57



À certaines étapes de la vie, chacun peut ressentir la 
nécessité d'échanges, d'écoute ou de conseils auprès de 
professionnels de l'action sociale ou médico-sociale. Les 
Maisons départementales des solidarités regroupent sur un 
même lieu ces services, avec une double vocation :
la prévention des difficultés individuelles et familiales,
l’insertion des personnes en difficultés sociales.
Adresse : 11, Rue du Colonel Arnaud Beltrame – 77160 
PROVINS. 
Téléphone : 01.60.52.51.30

Infos pratiques
Maison départementale des 
solidarités de Provins (MDS)

Un Chalautrier propose de donner du fumier.

Si vous êtes intéressés veuillez contacter la Ferme
de Marlou.

06 86 22 18 59 : Mme Caroline JACQUARD

Don

Si vous apercevez un nid de frelons, merci
de contacter la mairie, qui se chargera de
prendre contact avec la communauté de
communes pour le faire neutraliser.

Frelons

La commune est abonnée à « Voisins vigilants », nous vous
invitons à vous inscrire sur ce site. L’inscription est gratuite
pour les habitants. Il permet de faire vivre l’entraide et la
convivialité et d’être informé de tous évènements par SMS.
www.voisinsvigilants.org

Voisins vigilants
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Conformément aux dispositions de l’article R.541-8 du code
de l’environnement, les déchets verts produits par les
particuliers tels que, par exemple, les déchets issus de la tonte
des pelouses, de la taille des haies et des arbustes, de
l’élagage des arbres ou de débroussaillement, sont assimilés
à des déchets ménagers.

Or, l’article 84 du règlement sanitaire départemental de
Seine-et-Marne interdit le brûlage de tout déchet ménager,
que ce soit à l’air libre ou au moyen d’incinérateurs
individuels.

En conséquence, les déchets verts ne peuvent être brûlés ni
à l’intérieur des propriétés privées ni déposés sur le domaine
public communal.

Les infractions à cette interdiction peuvent donner lieu à
verbalisation et entraîner des peines d’amendes
(contravention de 3ème classe de 450 €maximum).

A défaut de pouvoir réutiliser sur place ces déchets verts
(paillage ou compostage) ils doivent être systématiquement
déposés dans les déchetteries du secteur.

Infos pratiques
Les feux de jardins
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Les articles R.632-1 et 635-8 du code pénal interdisent et
sanctionnent de peine d’amende allant de 68 € à 1500 € les
dépôts de déchets.



Infos pratiques

La réglementation sur la lutte contre les bruits de voisinage applicable en Seine-et-
Marne est définie par le règlement sanitaire départemental et par l’arrêté préfectoral
n° 19ARS41SE du 23 septembre 2019.

Elle dispose notamment que :

les activités effectuées par les particuliers à l’intérieur ou à l’extérieur des bâtiments et
pouvant causer une gêne pour le voisinage, comme par exemple les travaux de
bricolage, de rénovation et de jardinage au moyen d’engins bruyants (bétonnières,
perceuses, raboteuses, scies, tondeuse à gazon, tronçonneuses, etc.) sont autorisées :

- du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 20h00

- le samedi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 19h00 ;

- les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00 ;

les activités bruyantes effectuées par des professionnels à l’intérieur ou à l’extérieur des
bâtiments, sont autorisées :

- Du lundi au vendredi de 7h00 à 20h00 ;

- Le samedi de 8h00 à 20h00.

Elles sont interdites les dimanches et jours fériés.

Les infractions à ces dispositions sont passibles de contraventions de 1ère, 3ème ou 5ème

classe.
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Les travaux bruyants

Merci de bien vouloir les tenir en laisse.
Merci de ramasser leurs déjections par respect envers les
agents communaux et les promeneurs.
La loi stipule que chaque propriétaire de chien doit faire en
sorte que les aboiements de son animal ne perturbent pas la
tranquillité de son voisinage, de jour comme de nuit. Le non
respect de cette règle est punissable d’une amende
pouvant aller jusqu’à 450 €
Les chiens appartenant aux catégories « chien d’attaque »
ou « chien de garde et de défense » doivent obligatoirement
être déclarés en mairie.

Utilisez vos sacs pour 
ramasser les 

déjections de votre 
chien.



Infos pratiques
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Le Conseil Municipal

Nous vous remercions pour votre confiance.



Numéros utiles

Samu 112 ou 15
Commissariat de police 01 60 52 21 30
Pompiers 18 ou 01 60 67 84 46

Médecins et pharmacies de garde
Appeler le commissariat

01 60 52 21 30 
monpharmacien-idf.fr

Centre anti-poison 01 42 05 63 29
Urgences 01 64 60 40 00
Urgences de l’hôpital de Provins 01 64 60 40 50
Sida info service 0800 20 22 23

Mission locale du provinois
Emploi des jeunes de 16 à 25 ans

01 60 67 04 50

S.O.S Enfance maltraitée 0800 20 22 23 ou 119
S.O.S Amitié 0820 066 066
Clinique St Brice 0826 399 930
APS Contact (Addiction) 01 64 08 99 47

Nom :
Prénom :
Adresse :

Tel :
Mail :

La mairie souhaiterait constituer un annuaire des Chalautriers
afin de pouvoir vous contacter si besoin. A cet effet, pouvez-
vous compléter le coupon ci-après et le déposer dans la
boîte aux lettres de la mairie ou l’adresser par mail.

Contacts
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CHALAUTRIER
La

 le
ttr

e Le

HIVER 2020

Si vous souhaitez vous faire connaitre 
• Vous avez un talent
• Vous avez une idée
• Vous êtes artisan
Faites en profiter notre commune.

Si vous souhaitez faire part d’événements (mariage, naissance, décès), 
nous avons besoin de votre autorisation  pour les publier dans le prochain 
Chalautrier.

Contact :
communication-mairie@chalautrelapetite.fr

mailto:Communication-mairie@chalautrelapetite.fr

